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 Correction des mauvaises 

pratiques observées et reprise 

en commun des thèmes 

n’ayant pas été assimilés. 

 

 

1. Préambule  

 Présentation des objectifs de 
la formation.  

 

 Présentation du programme 

de la formation et de l’itiné-
raire pédagogique.  

 

 Les chiffres des accidents du 
travail. 

 

 Les dangers, les risques et les 
moyens de prévention  

 

 Les définitions.  

 

 La réglementation . 
 

 Processus de construction, 

réception, utilisation et vérifi-
cation journalière d’un écha-
faudage . 

 
2. Présentation d’un échafau-

dage et de ses éléments 
constitutifs (pratique et 
théorique). 

 

 les différents types d’échafau-
dages.  

 

 La composition d’un échafau-

dage.  
 
3. La pancarte d’accès rouge/

verte d’autorisation à l’écha-
faudage 

 

 Lecture de la pancarte pré-

sente sur l’échafaudage  

4. L’annexe 5 de la R408  
 

 Connaitre les conditions d’uti-

lisation des échafaudages :  

 Accéder et circuler en sécu-

rité sur l’échafaudage. 

 Respecter les limites de 

charges. 

 Maintenir l’échafaudage en 

sécurité. 

 Tenir compte de la coacti-

vité sur les chantiers. 

 Signaler les situations dan-

gereuses. 

5. Complément d’utilisation 

pour les échafaudages rou-

lants  

 

 Les spécificités de l’échafau-

dage roulant.  

 

7. Evaluation des connais-
sances et du savoir faire. 
 

 Théorie: questionnaire de type 

QCM 10 questions (note mini 

6/10) 

 Pratique : évaluation pratique 

des connaissances sur un 

échafaudage fixe (selon l’an-

nexe 5 de la R408) :  

 Savoir se déplacer. 

Parcours pédagogique  

Formation à l’utilisation des échafaudages fixes et roulants. 

 
 

    3,5  heures (1/2 journée)  

Durée  

 Salle de formation équipée 
de tables, de chaises, d’un 
tableau, d’un ordinateur et 
d’un vidéo projecteur, 

 Echafaudages pour la forma-

tion pratique, 

 Remise de document regrou-
pant l’ensemble de la forma-
tion. 

 

La formation est assurée par 

des formateurs assurant des 

missions techniques auprès 

des entreprises  et formés 

régulièrement.  

Moyens pédagogiques  

Méthode pédagogique  

Pré requis  

 Méthodes inductives, partici-
patives et directives alter-
nées en fonction de la réacti-
vité du groupe et des ques-
tions posées. 

 Echange d’expérience favori-

sant la prise de conscience 
de l’utilité de l’analyse des 
risques notamment dans le 
cadre de l’interactivité. 

 

 Maîtriser la langue française, 

 Être médicalement apte aux 

travaux en hauteur. 

 L’accessibilité à la formation 

pour les personnes en situa-

tion de handicap est étudiée 

en amont selon les informa-

tions fournies. 

Toute personne travaillant en hauteur devant utilisé un échafaudage fixe et roulant.   

Personnes concernées      Type de formation : Présentiel 

Objectifs  
 Acquérir les compétences liées à l’utilisation des échafaudages fixes de pieds et roulants. 

 Respecter les règles de sécurité liées à l’utilisation des échafaudages fixes et roulants. 

 Être réactif en cas d’écart avec les préconisations  

 

Durée de validité  

Article R.4141-2 : « l’employeur informe les travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité d’une ma-
nière compréhensible pour chacun. Cette information ainsi que la formation à la sécurité sont dispensés lors de 
l’embauche et chaque fois que nécessaire » 

Attestation de formation délivrée en fin de formation. 

SAS au capital de 9 000€ RCS LE HAVRE 2002 B44 SIRET : 440 323 509 00040 APE 8559A  

Siège social : ZAC du Campdolent, 10 Avenue du Cantipou 76700 HARFLEUR Tél : 02 35 45 00 41 — Mail : contact@elevaction.fr   


